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DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
 

TEL. 05.53.64.81.01 

MAIL : froussille@mairie-marmande.fr 

 

 

        Marmande, le 22 Mai 2026 

 

QUARTIER COUSSAN 

COMPTE-RENDU DE RENCONTRE DE QUARTIER 

JEUDI 21 MAI 2026 

 

Lieu : maison de quartier de Coussan 

Début de la rencontre : 18h Fin de la rencontre : 20h30 

En présence de :   

• 10 habitants et représentants associatifs  

• Les élus : Emilie Marot, Anne-Laure Gasser, Françoise Verdier 

• Les agents mairie : Karine Dewilde, Fabienne Roussille Guimberteau 

 

Ordre du jour : 

• Rencontre avec les élus 

• Temps d’échange avec les habitants sur la vie du quartier  

Au gré des discussions et des échanges, différentes thématiques ont été abordées : 

 

Les inondations : les habitants soulignent une très bonne gestion de crise en termes 

d’information et de soutien municipal.  

Pourtant des problématiques récurrentes persistent et restent depuis de nombreuses 

années sans réponse ou action : 

 

• Demande de curage de la Baradasse: envasement et obstruction par des 

végétaux 

• Défaut d'entretien des berges par les propriétaires riverains 

• Défaut de construction du pont du hameau (busage trop haut empêchant 

l'écoulement et l’évacuation de l'eau) 

• Défaut de construction au niveau de la pelle de Laubaney- Clapet sous 

dimensionné 

• Dégâts sur les cultures et pertes agricoles : l'eau est restée plus de 10 jours 

• Point de vigilance sur les digues : ragondins et blaireaux 



2 
 

Les habitants s’interrogent sur le pouvoir d’action de la GEMAPI et des syndicats de 

gestion des cours d’eau. 

Il est proposé de soumettre à VGA/GEMAPI d’associer des habitants « experts » aux 

travaux de réflexion. 

 

Sur cette même thématique, il est signalé l’absence d'entretien et de gestion des 

déchets (plastiques, carburants,,,,) sur une propriété privé (rond-point de Lanarat); la 

crue a  déversé ces déchets et autres matières dans les alentours. 

 

L’occasion aussi d’évoquer les difficultés des nouveaux habitants du quartier -

locataires ou propriétaires, confrontés pour la première fois aux inondations : il est 

proposé de mettre en place un groupe de travail avec les habitants volontaires pour 

créer un livret d'accueil et d'information pour les nouveaux habitants du 

quartier/partage d'expériences et conseils et d’organiser des visites chez ces néo-

coussanais. 

 

 

Le site de l’ancienne gravière SOEM est encore la cible d’incivilités : dépôts sauvages 

et dépôts de déchets verts, infraction et vols. 

La police municipale est très vigilante sur ce lieu et y intervient très régulièrement. 

A noter aussi : les derniers usagers de ce lieu sont partis en laissant de nombreux 

déchets tels que des pneus ; la dernière crue a dispersé ces déchets sur le site et les 

alentours …. 

Il semble aussi nécessaire d’entretenir les espaces verts laissés à l’abandon.  

 

 

Les habitants évoquent de nouveaux vols de câble téléphonique sur le quartier : c’est 

la 5ème fois sur le même secteur. 

Ils déplorent une lenteur de réparation de la part de l’opérateur téléphonique laissant 

depuis le 9 Mai des personnes âgées sans dispositif d’alerte « Présence verte » et des 

artisans sans connexion numérique. 

 

  

La question des habitats inhabités est soulevée : plusieurs propriétés sont à l’abandon 

sur le quartier entrainant une végétation envahissante, un délabrement de l’habitat 

et un risque de squat et de mise en péril d’autrui. 

 

Les représentants d’ATP soulèvent une problématique de stockage du matériel d’une 

autre association occupante de l’école- le CCM ; à ce jour, le matériel entreposé sous 

le préau ne permet pas de mettre en place des animations. Il est en de même sous 

l’auvent de la maison de quartier. 

 

Concernant la maison de quartier, plusieurs points sont constatés : 

• Un besoin de repeindre les murs-peinture défraichie et écaillée 

• Les blocs de sécurité « issue de secours » sont en défaut 

 

Au niveau de l’église, il est demandé par le sacristain, l’extension du parvis-nartex 

avec du carrelage à la place du gravillon, limitant ainsi les flaques d’eau. 

Est-il possible d’installer un composteur dans le cimetière ou un box à déchets verts ?  

 

Au niveau du parking de l’école-maison de quartier, les plots chainés ont été enlevés, 

permettant désormais de profiter d’un espace de stationnement plus grand. 

Il est proposé d’installer sur ce parking un collecteur à verre qui pourrait servir aux 

usagers associatifs et aux particuliers locataires de la maison de quartier et de 

l’ancienne école et également aux habitants du quartier. 
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Vie de quartier et animations : 

 

L’exposition « Embarquez pour Coussan » a connu un vrai succès aux archives 

municipales ; les supports sont à disposition des habitants du quartier s’ils le souhaitent 

lors d’animations à venir. 

Les habitants proposent que l’exposition « embarquez pour Coussan » soit 

redimensionnée et accrochée de façon permanente dans la maison de quartier. 

Cette exposition sera valorisée lors des Journées Européennes du Patrimoine le19 et 

20 Septembre prochain. 

D’ici là, 2 classes marmandaises seront accueillis sur le quartier pour découvrir le 

patrimoine, les traditions et la gestion des inondations ; plusieurs habitants et 

l’association ATP sont mobilisés sur ces accueils en date du 16 et 22 juin. 

 

La proposition de « fête/faites de la soupe » est à nouveau émise : les habitants 

s’interrogent sur la mobilisation des habitants du quartier sur cette animation.  

 

Un chantier citoyen -peinture pont du hameau – a eu lieu durant l’été 2025 et les 

participants ont confirmé leur satisfaction à agir ensemble.  

Quel petit patrimoine pourrait faire l’objet d’un chantier collectif : un four à pain chez 

un habitant est évoqué : à suivre… 

 

Cette rencontre a été clôturée par un temps convivial. 


